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Note ou Secrétaire gér~fal

1. Aux termes de ia résolution 604 (XXI) du CC:1seil éconoDD.que et social le "projet

de convention (E/2704, Annexe) mis au POi:lt par le Comité de l'exécution des "

sentences arbitrales internation~lesdoitconstituer la bàse d'une convention pour

la re'cœmais sance' et l'exécution des sente~ces arbitrales' étrangères, poui- laquelle
. . ...

il sera également tenu compte"des ooservatioas et s~ggestions présentées par les

gouvernements etorganisatio~s non gouvernementales ainsi que des débats de la

vingt· et unièm~";~egsièn(923èmeSé811ce) du Conseil. 'tes .observations et suggestions

en question sont repro"dttités dans les doc1.1L1ents E/2822et Add.l à 6, et

E/CONF.26!3 et 4!{
2. Dans leurs observations et suggest~ons, les gouvernements et organisations

non goùvernemèntale~ s~"déclarent préoccupés par divers' problèmes importants qUi

se posent à propos de l'élaboration Qe la convention poùr la reconnaissance et

l'exécuÜon des sentences arbitra.le~ étrangèr~s. Ces problèmes ont été également

évoqués au cours destravatix du "Groupe de travaÜspéciai sur 1 'arbitrage" de la.

Commission économique pour l'Europe ainsi que dans" quelques réponses envoyées par

les gouvernements à propos d'une étude des lois, traités et décisions judiciaires'

en matière d'arbitrage co~eréial entreprise par la Commdssion économique pour

ItAsie et l'Extrême-Orient. La présente note ne prétend pas résumer toutes lès
observations et "suggestions a~~quelles 'le projet de"con~entiona donné lieu; il

paraît néannoins utile d'attirer l'attention de la Conférence sur les principaux

problèmes qui semblent se poser J et qui ont trait aux points suivants

y Les documents E/CONF.26/3 et E/cOrW.26/4 seront publiés prochainement.
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I. Champ d'application de la convention

II. Procédure en matière dtexécution des sentences arbitrales

III. Contrôle judiciaire de la reconnaissance et de l'exécution des
sentences arbitrales

IV. Rapports entre toute nouvelle convention multilatérale et les autres
traités OU lois régissant ce domaine.

1. Champ d'~pplication de la convention

3. A quelques exceptions près, les gouv'ernements et o~ganisations qui ont présenté

des observations estiment que la définition du champ d'application de la nouvelle

convention,; donnée à ltarticle premier du projet du Comité, représente une

amélioration par rapport a~x conditions posées par la Convention de Genève de 1921;
en vertu de cette Convention en effet, l'exécution d'une sentence arbitrale ne peut

être accordée que lorsque cette sentence a été rendue sur le territoire de l'un des

Etats contractants, et entre personnes soumises à la juridiction d'Etats

contractants. Certaines observations soulignent toutefois que la disposition du

projet, limitant l'application de la nouvelle Convention aux sentences arbitrales

rendues sur le territoire d'un Etat autre que celui sur le territoire duquel ces

sentences sont invoquées, est peut-être encore trop restrictive, et préconisent ùn

nouvel élargissement du champ d'application de la convention, de manière à viser

également certaines autres sentences arbitrales rendues à l'occasion tle transactions

commerciales internationales •.

4. On a par exemple proposé que la nouvelle convention s'applique aussi aux

sentences arbitrales rendues sur le .territoire de l'Etat où elles doivent être

exécutées lorsque le litige soumis à l'arbitrage oppose des parties domiciliées

(ou ayant leur établissement principal) sur le territoire dt~ats différentsg!.

L'extension du champ d'application de la convention à ce genre de sentences ne

constituerait pas une innovation, puisque l'exécution de telles sentences peut

déjà être demandée en vertu de la Convention de 1927, lorsqu'elles concernent des

personnes soumises à la juridiction des Etats contractants.

Documents officiels du Conseil économique et social, vingt et unipme session
point 8 de l'ordre du jour, Annexes, document E/2822, p. 5 (Suisse), ,
12-13 (Chambre de commerce internationale). ..
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5. On a également proposé que le champ d'application de la convention soit étendu

à une troisième catégorie de sentences arbitrales, à ,savoir les "sentences rendues.

dans le cas de litiges qui mettent en cause des rapports de droits se réalisant, en

tout ou en partie, sur ,les t,erritoires d'Etats différents", que ces sentences

soient rendues ou non en dehors du pays où on les invoque, et quel que soit le

domicile despa~ties en préser.ce2/. Au Groupe de travail spécial sur l'arbitrage

de la CEE, ce~taines délégations ont eÀ?rimé leur préférence.pour une proposition

analogue tendant à écarter, en matière d1arbitrage, la juridiction ordinaire d'un

pays "pour tous les différends inté:ressant le ccrr:m.erce extérieur, étant entendu que

ce commerce extérieur serait caractérisé par un mouvement de biens, de services ou

de monnaies à travers les frontières fi • Le Groupe a toutefois estimé que cette .

proposition devrait d'abord faire l'objet d'un examen attentif de la part des

gouvernements~/. La Conférence voudra peut-être étudier les avantages et incon-'

vénients respectifs de ces propositions, sous l'angle des nécessités du commerce

international et de la comptabilité des propositions en question, avec les principes

~ui régissent actuellement les iois nationales de procédure.

6. Il réssort des observations présentées, à propos du paragraphe 2 de l' al~'l;:'_clc

premier, que certains pays ne seraient disposés à adhérer à la convention que s'ils

pouvaient l'appliquer sous condition de réciProcité2l. En revanche, plusieurs

gouvernements et'organisations ont souligné que le lieu de réunion du tribunal

arbitral e:::t souvent choisi sans que l'on tienne compte de l'objet dé l'arbitrage

et pour des raisons de simple commodité; il leur paraît donc souhaitable que la

Convention puisse être appliquée aux sentences arbitrales rendues sur le territoire

d'un Etat quelconque, qu'il soit ou non partie à la convention~[ En raison de ces

Documents officiels du Conseil économique et social, vingt et unième session,
point 8 de l'ordre du jour, A.~e}~es, d~cument E/2822, p. 12 et 13 (~hamJrd
de COITmerce internationale).

"Rapport du Groupe de travail sur sa quatrième session", d,ocumentTRADE/55 de
la CEE, par. 16. '

Documents6fficièls du Conseil économique et social, vingt et ~ième session,
point 8 de l'ordre du jou~, Annexes, document E/2822, p. 4 et 5· (Liban)
Mexique), 19-20 (Egypte), 23 (Royaume-Uni) et 27 (Yougoslavie).

Ibid., p. 4 (Autriche, Japon), 5 (Suisse), 12 (Chambre de commerce inter
nationale) J 13 (Société belge d'étude et dl expansion); voir également le
rapport du Comité de l'exécution des sentences arbitrales 'internation~es,
docunent ;E/2.704, par. 22. ' ,
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divergences de vues, la solution qui a le plus de chances d'être' acceptée d'une

mallière générale est peut-être celle qui est proposée dans le projet de convention

et qui consiste à prévoir l'exécution des sentences rendues sur le territoire d'un

Etat étranger, quel qu'il soit, tout en stipulant expressément la possibilité de

formuler des réserves surbordonnant l'application de la Convention à la condition

de réciprocité.

II. Procédure en matière d'exécution des sentences arbitrales"'---_....._---. ,...---
"7. Divers gonvernements et organisations ont estimé que l'article II de la

Convention devrait être complété : a) par une disposition énonçant les principes

qui doivent régir la procédure en ~atière d'exécution des sentences arbitrales

étrangères, ou b) par une disposition prévoyant que l'e:écution sera accordée

conformément aux règles de procédure sommaire suivies dans le pays où la sentence

est invoquée ou c) par une disposition stipulant que les sentences arbitrales

étrangères qu'il s'agit de reconnaître en application de la Convention seront

déclarées exécutoires selon la même procédure que les sentences arbitrales

internes1/. L'objet de ces dispositions serait d'empêcher que des procédures

inutilement compliquées aient pour effet de retarder ou de compromettre l'exécution

de sentences arbitrales étrangères.

8. Chacune de ces propositions, si elle était retenue, pourrait créer un certain

nombre de difficultés: a) il est peut-être difficile d'insérer dans le texte même

de la Convention des dispositions détaillées sur la procédure d'exequaturj

b) l'expression procédure "sommaire" peut être interprétée de diverses façons par

des pays dont les règles de procédure diffèrentj c) les procédures applicables à

l'exécution de sentences arbitrales internes peuvent comporter certaines formalités

qui auraient pour effet de paralyser ou de retarder indûment l'exécution des

sentences arbitrales étrangères. Pour résoudre ces difficultés, on pourrait

disposer, dans l'article II du projet de convention, que les sentences arbitrales

reconnues en application de la Convention seront déclarées exécutoires selon une

procédure simplifiée et rapide qui ne serait en aucun cas plus compliquée que la

procédure suivie pour les sentences arbitrales internes.

7J Documents officiels du Conseil économique et social, vingt et unièmE! session,
point 8 de l'ordre du jour Annexes, document E/2822, p. 5 (République
fédérale d'Allemagne )", 14 {International Law Association, Société de
législation comparée).
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III. Contrôle judiciaire de la reconnaissance et de l'exécution des sentences

arbitrales

9. L'une des principales difficultés que soulève la rédaction de la convention

envisagée consiste à définir les ~as dans lesquels lesautoritéscoinpétentes' du

pays où la reconnaissance et l'exécution d'une scritence arbitrale sont demandées

peuvent refuser l'exequatur. Il semble a<L"nis , d'une façon généràle,' que les

tribunaux doivent conserver la possibilité de refuser l'exequatur d'une sentence

arbitrale étrangère, s'ils l'estiment nécessàire pour sauvegarder les droits

fondamentaux de la partie contre la~e811e la sentence est invoquée, où si cette

sentence impose à la partie succo~ba~te des obligations clairement'incompatibles

avec l'ordre public. En revanche, il serait contraire à l'objet même de la

Convention que les autorités compétentes puissent se livrer dans chaque cas à un

réexamen complet de la sentence,' surtcut si ce nouvel examen devait porter aussi

sur le fond du litige; bien souvent, on ne peut demander aux tribunaux du pays

où la sentence est invoquée d'effectuer une étude complète de la sentence arbi

trale dans des délais suffisamment courts pour que la Convention puisse être

un auxiliaire utile ~e la vie ccmmerciale internationale~ En outre, lorsque'la

procédure d'arbitrage intéresse plusieurs juridictions, ou lorsque le litige

soumis à l'arbitrag~ a des effets juridiques'dans plusieurs pays, il peut être
. . .

impossible d'éviter des jugements contraàictoires fondés sur des systèmes

juridiques différents. La portée du contrôle judiciaire de la reconnaissance et

de l'exécution des sentences arbitrales doit dbnc être définie avec précision,

pour éviter que la partie succombante puisse arbitrairement soulever de multiples
. '

exceptions afin d'empêcher l'exécution de la sentence rendue contre elle.

10. Les articles rrl et IV du projet de convention énumèrent les conditions

requises pour qu'une sentence arbitrale puisse être rendue exécutoire. Les

dispositions des deux articles semblent être étroitement lïéesles unes aux

autres, et, avant d'entreprendre la rédaction des textes, la Conférence jugera

peut-être utile d'examiner les principaux problèmes que pose le contrôle judi

ciaire de l'exécution des sentences arbitrales.

11. les observations présentées sur le projet de convention montrent que les

gouvernements et les organisations intér~ssées se rendent parfaitement compte

des difficultés dont le paragraphe 9. ci-dessus donne un bref aperçu. Certains

1···
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d'entre eux auraient souhaité que des conditions supplémentaires ou différentes

soient exigées pour que des sentences arbitrales étrangères puissent être reconnues

et exécutées; mais les .observations font apparaître une tendance générale à limiter

les motifs de refus de l'exequatur, et à précise~ et simplifier les dispositions

des articles III et IV du projet de convention.

12. En premier lieu, il convient de noter que les gouvernements et les organi

sations qui ont formulé des observations sur la Question du contrôle judiciaire

sont tous d'accord pour estimer que l'alinéa f) de l'article IV devrait être

supprim~/. Cette disposition, suivant laquelle l'exécution peut être refusée

lorsque la sentence est si vague et si imprécise qu'il est impossible de la

reconnaître ou de l'exécuter, a été généralement considérée comme superflue;

certains craignent aussi qu'elle ne pe:1Lette au défendeur de recourir à des

manoeuvres di~atoires et ne contraigne l'autarité compétente à se livrer à une

interprétatio:1 qui pourrait dégénérer en un nouvel examen au fond.

13. Un certain ~ombre de gouvernements et d'organisations se sont également

trouvés. d'accord pour estimer que l'alinéa g) de l'article IV devrait être rédigé

en termes plus précis. la condition suivant laquelle la convention des parties

sur la constitution du tribunal arbitral ou la procédure de l'arbitrage doit être

conforme à la loi du pays où l'arbitrage a eu lieu a soulevé diverses ObJections2/.
On a fait observer que cette disposition pourrait empêcher l'exécution de sentences

arbitrales si l'on découvre une divergence, quelque légère et insignifiante

qu'elle soit, entre la procédure d'arbitrage convenue par les parties et les lois

en vigueur sur le territoire où le tribunal arbitral s'est réuni. On a estimé

qu'une disposition ayant un tel effet serait d'autant moins justifiée que, très

souvent, le l~eu de réunion du tribunal arbitral est déterminé par des circons

tances purement fortuites, sans rapport avec l'objet de l'arbitrage, et dont les

Documents officiels du Conseil économique et social, vingt et unième session,
point 8 de l'ordre du jour, Annexes, document E/2822, p. 7 (Autriche),
8 (Belgique, Japon, République fédérale d tAllemagne), 9 (Suisse, Union des
Républiques socialistes soviétiques), 16 (Chambre de commerce internationale),
17 et 18. (Société de légistation comParée1, 20 (Suède).

Ibid., p.7 (Autriche), 8 (France, République fédérale dtAllemagne), 9 (Suisse),
l6lChambre de commerce internationale), 17 -(International Law Association,
Société de législation comparée), 21 (Grèce).
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parties n'ont pas connaissance au moment où elles concluent la convention d'arbi

tr&ge et d~finissent la procédure applicable.

14. Divers gouvernements et organisations ont également estimé que l'alinéa h)

de l'article IV, prévoyant que la reconnaissance ou l'exécution d'une sentence

peut être refusée, lorsqu'elle serait clairement "incompatible avec les

principes' fondamentaux du droit public" du pays où la sentence est invoquée,

devrait être supprimé ou tout au moins précisé. en a signalé qu'il suffisait

que la sentence soit compatible avec "l' or<'l.re public"" et que si l'on exigeait

en outre qu'elle le soit avec "les principes fondamentaux du droit public"" il

pouvait en résulter des difficultés d'inte""'Pr6tation et la .possibilité, pour
1 .

les tribunaux, de rouvrir, en fait, l'examen du litigelOI •

15. Plusieurs gouvernements et organisations pensent que l'application de

l'alinéa b) de l'article III soulèverait des difficultés.·(cet alinéa impose au

demandeur l'obligation d'établir que la sentence est devenue· "définitive et

exécutoire" dans le pays où elle a été rendue, et notamment que son exécution

n'a p~s été suspendue). En premier lieu, il est normalement impossible à la

partie qui demande l'exécution de fournir des preuves négatives" c'est-à-4ire

d'établir que l'exécution n'a pas été suspendue et qu'aucun appel nia été

interjeté; il serait par conséquent illOGique ~'imposer au demandeur le fardeau

d'une telle preuve. Des objections ont aussi été formulées contre l'obligation

d'établir que la sentence est devenue "exécutoire", d'autant que le projet de

convention y ajoute l'obligation de démontrer que la sentence est définitivebh/ •

..

Documents officiels du Conseil économique et social, vingt et unième session,
point 8 de l'ordre du jour, Annexes, document E/2822, p. 7 (Autriche). .
8 (Japon), 9 (URSS), 16 (Chambre de commerce internationale),'
17 (International Law Association, Société belge d'étude et d'expansion,
Soci~té ~e législation comparée), 20 (Suède), 24.(Royaume-Uni). .

Ibid., p. 5 (Autriche), 6 (Belgique), 7 (République fédérale d'Allemagne,
Suisse), 14, 15, 16 (Chambre de comn:erce internationale, International Law
Association, Société de législation comparée), 23-24 (Royaume-Uni).

/ ...
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Si la portée de cette disposition n'est pas davw~age précisée, a-t-on souligné,

les autorités compétentes pourraient l'interpréter comme exigeant l'exequatur

- ou toute autre forme de ratification de la sentence - par les autorités judi

ciaires compétentes 'du pays où la sentence a été rendue, ce qui obligerait, pour

obtenir l'exécution, à saisir à la fois les tribunaux de ce pays et ceux du pays

où la sentence est invoquée. On a également souligné qu'en pratique les autorités

compétentes~ pour déterminer si une sentence arbitrale est définitive ou non,

pourraient se voir obligées de se livrer à l'examen d'un ensemble peut ··être

complexe de dispositions légales d'un pays étranger, régissant les recours contre

les sentences arbitrales ou les demandes d'annulation; les délais pendant lesquels

ces actions sont possibles sont parfois tels que l'obligation d'attendre qu'aucun

recours ne puisse plus être formé et que la sentence devielme 'ldéfinitive et

- exécutoire" peut emp@cher l'application dans la pratique de-la procédure prévue

par la convention.

16. Si la Conférence estime que ces objections sont fondées, elle voudra peut-être

réexaminer la rédaction des articles III et IV du projet de convention et chercher

de nouvelles formules qui permettraient d'éviter les difficultés dont il vient

d'être question. Elle pourrait par exemple stipuler que le contrôle judiciaire

de la régularité d'une sentence arbitrale à laquelle la convention est applicable

appartiendrait exclusivement aux autorités compétentes du pays où l'exécution

est demandée. Elle pourrait aussi répartir les compétences entre le pays où la

sentence a été rendue et celui où elle est invoquée, en énumérant les raisons

pour lesquelles une sentence pourrait être annulée par les tribunaux du premier,

ou rejetée par les tribunaux du second. Enfin, elle pourrait stipuler que les

autorités compétentes du pays où l'exécution est demandée conservent l'entier

contrôle judiciaire de la régularité des sentences arbitrales visées par la

convention, mais que, dans des circonstances déterminées, certains motifs

d'annulation de la sentence ne pourraient pas être invoqués s'ils ne l'ont pas

été dans un délai précis devant les tribunaux du pays où la sentence a été

rendue.

1· ..
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17. Compte tenu des observations des, gouvernements et des organisations inté

res~ées, des'opinions exprimées par les experts gouvernementaux qui ont fait partie'

du Groupe spécial de travail, sur l'arbitrage de la CEE, et d'autres.p?rs~mnes dont

l'avis fait autorité dans ce dbmaine, il conviendrait d'en'nsager au moins les

motifssuivants,- de refus de reconnaissance et d'exécution des sentences arbi

trales'visées pàrla convention

a) Lès partiesn 'ont pas accepté par écr:j. t de soumettre à l'arbitrage les

questions sur lesquelles porte la se~tence.

b)' La constitution du tribunal arbitral ou la procédure d' arbitrac;e n'a pas

été conforme à la convention écrite des parties, ou, en l'absence d'une teile

convention, à la' loi du pays où l:arbitrage a eu lieu.

c) La partie contre la~uelle la sentence est invoquée n'a pas été informée

en témps': ut::'le:'de la désignation de l'arbitre ou de la procédure d'arbitrage,

de maniè~e à faire valoir ses moyens, ou, étant incapable, elle n'a pas été

légalement représentée.

d) D'après la loi du pays où elle est:invoquée, l'objet de la sentence

n'est pas susceptible d'être réglé par voie d'arbitrage.

e) 'La sentence arbitrale au~ait pour effet d'obliger les parties à agir

d'une manière incompatible avec l'ordre public du pays où elle est invoquée.

18. Si la première des solutions mentionnées au paragra?he 16 ci-dessus était

retenue, les autorités compétentes du ~ays où la sentence est invoquée pourraient

en refuser la reconnaissance et-l'exécution ~our l'un quelconque des motifs sus

indiqués (ou:pour tout autre motif énoncé dans la convention). Si aucun de ces

motifs n'existe, elles· n'auraient pas à examiner la question de savoir si la sentence

a été dûment sanctionnée et est devenue exécutoire, conformément à la loi du pays

où 1 'arbitrage a eu lieu.' Si la sentence répond au."C conditions énumérées dans la

convention, l'exequatur serait accordée sans que le demandeur ait à établir que la

partie succombante ne peut plus interjeter appel ou demander l'annulation de la

sentence dans le pays 'où elle a été rendue. Cette solution tiendrait compte des

faits suivants: un tribunal arbitral ne se réunit pas, et ne rend pas nécessai

rement sa sentence, dans un pays où l'un quelconque des rapports de droit qui met

en cause le litige donnant lieu à arbitrage doit recevoir effet, les tribunaux

arbitraux ne sont pas des organes judiciaires de l'Etat sur le territoire duquel

/ ...
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ils se réunissent et ne tirent pas leurs pouvoirs de ses loisj enfin, une sentence

arbitrale n'intéresse pas les autorités du pays où elle est rendue, si elle n'y

produit pas d'effets jùridiques'.

19. Si le contrôle judiciaire appartenait exclusivement aux autorités compétentes

du pays où l'exécution est demandée, il ne serait plus nécessaire d'obtenir l'exe

quatur dans le pays où la sentence a été rendue aussi bien que dans celui où elle

est invoquée; il n'y aurait plus de danger que la reconnaissance soit refusée,

parce que la se:1tence n'est pas devemle Ilc"'céfinitive et exécutoire" dans le pays

où elle a été rendue, pour des raisons qui sont sans importance pour sa reconnais

sance dans le pays où elle doit recevoir des effets juridiques. Cette solution

éliminerait aussi les incertitudes et retards qui pourraient surgir si,pour que

la sentence puisse être rendue exécuto~re, il fallait prouver que la partie

succombante a épuisé toutes les possibilités de recours existant dans le pays où

le tribunal arbitral s'est réuni.

20. La compétence exclusive des tribunaux du pays où l'exécution est demandée, en

ce qui concerne le contrôle de cette exécution, n'aurait pas seulement l'avantage

pratique de faciliter le règlement des litiges par voie d'arbitragej elle aurait

aussi pour effet d'enlever aux autorités du pays où la sentence a été rendue le

droit d'examiner cette sentence (sauf dans les cas où l'on en demande l'exécution

dans ce pays aussi). Au Groupe spécial de travail sur l'arbitrage de la CEE, où

plusieurs eX];erts gouvernementaux ont souligné les avantages de cette solutionl~
diverses délégations y ont vu des objections précisément pour cette raison.

21. La seconde solution proposée au paragraphe 16 ci-dessus permettrait de

contester une sentence arbitrale dans le pays où elle a été rendue pour les motifs

de "procédure" visés aux alinéas a) à c) du paragraphe 17 ci-dessus, c'est-à-dire

lorsque l'arbitre n'était pas compétent pour statuer sur le litige, ou lorsque

la procédure d'arbitrage était irrégulière. De cette manière, dans le pays OÙ la

sentence arbitrale est invoquée, sa reconnaissance ne pourrait être refusée que

pour les motifs visés aux alinéas d) et e) du paragraphe 17, c'est-à-dire lorsque,

Rapport du Groupe de travail sur l'arbitrage de la CEE sur sa quatrième
session, document de la CEE TRADE/55, par. 27 à 29.

/ ...
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dans le pays où elle est invoquée, l'objet de la sentence n'est pas susceptible

d'êt~e réglé par voie d'arbitrage,ou lorsque ses effets seraient.incom.Patibles avec

l'ordre public. Pour plusieurs experts gouvernementaQ~, cette solution diminuerait

"les inconvénients actuels du système du double contrôle •••pnr suite de la différen

ciation entre les questions sur lesquelles peuvent porter les contrôles dans le

pays d' ori gine et dans le pays dt exécution"l .2t On peut cepenè.a.nt se demander si

les Parties contractantes seraient disposées à accepter comme concluantes et défi

nitives les décisions prises par les au~orités d'un pays du monde quelconque, sur

la compétence des arbitres et la régt1la!~ité de la, p~·océà.u~ce d'arbitrage, et si

elles accepteraient de s'enga~er à exécuter des sentences arbitrales étrangères

sans se réserver le droit d'Cll cxanincr ellcs-nfuJcs la ré[~larité.

22. En elle-même, la solution consistant à répa~tir ·les compétences ne suppri- \

merait pas les difficultés et les retards que pourraient entraîner des doutes sur

le point de savoir si·la partie succombante a épuisé .toutes les voies de recours

qui lui sont ouvel~es dans le pays où la sentence a été .rendue. C'est pourquoi

les membres du Groupe spécial de travail sur l'arbitrage de la CEE qui étaient en

faveur de cette solution l'ont associée à une autre proposition. Il s'agirait de

stipuler, dans une convention multilatérale, qu'une sentence urbitraIe ne pourrait

être contestée dans le pays où elle est rendue que pendant un délai très court et

que "passé ce délai, une sentence non annulée par le 'juge compétent deviendrait

définitive et pourrait être exécutée dans tous les autres pays contractants, pauf

si les effets de la sentence obligent les parties à une action contraire à l'ordre

public du pays d' eXécutionlll~ Dans les observations sur le projet de convention, ,

on a proposé une solution analogue pour éviter le risque q~e "la partie succombante

ne retarde indéfiniment l'exécution dlune sentence en introduisant des recours

purement dilatoires". Un gouvernement a indiqué que, "le mieux' serait de stipuler

qu'une sentence deviendrait exêcutoirè, soit à l'expiration d'un délai fixé par la

loi nationale pour l'exercice du droit d'appel, soit, par exemple, deux mois après

13/

14/

Rapport du Groupe de travail sur l'arbitrage de la CEE sur sa quatrième session,
document de la CEE TRADE/55, par. 32.

IOia.., "Dar. 32.-- .
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que cette sentence aura été rendue (à moins qu'une procédure d'annUlation ou de

revision n'ait été engagée), selon que l'une ou l'autre date sera-la plus

rapprochée"l~

23. Ainsi, une troisième façon de résoudre les difficultés évoquées au para

graphe 15 ci-dessus serait de disposer, dans les articles III et IV de la

convention, que les autorités compétentes du pays où la sentence est invoquée

peuvent en refuser la reconnaissance et l'exécutlon si elles acquièrent la

con\~ction que l'un des cinq motiZs én~nérBs au paragraphe 17 ci-èessus (ou tout

autre motif prévu dans la convention), ~eut être invoqué à bon droit, étant

entendu que dans le cas d'une sentence rendue sur le territoire d'une autre Partie

contractante, elles consid1reront ~u'aucun des mo~ifs prévus aux alinéas a) ù c)

du paragraphe 17 ne peut-être retenu si les autorités compétentes du pays où la

sentence a été rendue n'ont pas refusé de la sanctionner pour l'un de ces reotifs,

ou si la partie succombante n'a pas interjeté appel dans les délais prévus par

la convention, en se fondant sur l'un de ces motifs.

24. Si une proposition dans ce sens recueillait l'accord général, la partie

demandant que le.. sentence ne soit pas exécutée en raison de l'incompétence des

arbitres ou d'irrégularités de la procédure d'arbitrage aurait la faculté de

saisir, dans le délai prévu par la convention, les tribunaux du pays où la sentence

a été rendue, et de demander l'annulation de la sentence. Si elle ne le faisait

pas dans le délai prévu (qui devrait courir du jour où la sentence a été signifiée

à la partie succombante) ou si la sente~ce n'était pas jugée.irrégulière, la

sentence arbitrale serait réputée définitive; son exécution, sur le territoire de

toute autre Partie contractante, ne pourrait plus alors être refusée que si, dans

le pays où elle est invoquée, son objet n'est pas susceptible d'être réglé par

voie d'arbitrage, ou si ses effets sont incompatibles avec l'ordre public de ce

pays. Une telle solution aurait pour effet d'accélérer et de simplifier considé

rablement la procédure d'exequatur, sans pour autant, semble-t-il, diminuer nota

blement les garanties judiciaires dont jouit la partie succombante ou le contrôle

de la comptabilité d'une sentence arbitrale avec l'ordre public dans le pays où

lLl Documents officiels du Conseil économique et social, vinet ct Uluème session,
point 8 de l'ordre du jour; Annexes, docuoent Ej2822, p. 24 (Royaumc-Uni)1
par. 8. j •••
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l'on en demande.l'exécution. Le p~ys où la sentence a é~érendue conserverait le

contrôle judiciaire de la régularité de la sentence pour les aspects dont ses

tribuna~x peuvent. utilement connaître, le pays. où la sentence est invoquée conser-..
verait le droit de vé~ifier la compétence du tribunal arbitral et la régularité de

sa procédure dans les cas ou rien neperroet de présumer qU'il a été établi de façon

concluante qu:aucun des motifs de refuse:::- l'exécution n'existe.

IV. Rapport entre toute nouvelle convent.ion muJtiJ.atérale et les autres traités
ooIôI~ réQ_ssant.~·do!!~ne ---,_.

25. La onvention pour l'exécution des sentences arbitrales étrangères, signée

à Genève en 1927, et· qui est actl.:eJ.lement en vigueur, ne cor.cerne que les sentences

issues des conventions d'arbitraGe visées parle Protocole de 1923, relatif aux

clauses d'arbitrage, qui prévoit la recoùnaissance de la validité des conventions

d'arbitra~e, et soustrait a~{ t:::-ibuna~ ordinaires les litiges ,faisant l'objet de

ces conventions. GUi plus ent,la Convention de 1927 n'est ouverte à la signature

que pour les parties au Protocole de 1923. Le nouveau projet de convention ne fait

aucune mention du Protocole'de 1923, et certains gouvernements ont critiqué

l'absenèe, dans ce projet,·d'une disposition qui reconnaîtrait la validité des

conventions d'arbitrage et empêcherait une partie à une telle convention de la

"saboter" en saisissant du litige un tribunal ordinairel §( L'inclusion d'UlJ,e telle

clause pourrait néarr~oins présenter des difficultés. Il convient de rappeler que

le Comité spécial 'de l'exécution des sentences arbitrales internationales avait

été saisi d'une proposition tendant à repre~dre)dans le projet de convention,

l'essentiel de l'article premier du Protocole de 1923, et que les avis des membres

du Comité, sur ce point, avaient été partagésll!.

26. Si la Conférence parvient à la conclusion qu1il ne convient pas d'insérer dans

la nouvelle convention une disposition confirmant la validité des conventions

1§J

IJJ

Documents officiels du Conseil éconoillique et'social,vinct et uni~e session,
point 8 de l'ordre du jour) Jl:mexco, elocu:o.cnt Ej~822) p.') (Japon), 9 (lmtriche),
19 (Suède)', 20 (Grèce), 23 (Royaume-Uni);.25 (NorVège).

"Rapport du Comité de l'exécution des sentences arbitralesinternationales ll. ,
Documents officiels du Consell économique et social, elix-neuvième session)
point 14 de l'ordre du jour) Annexe, document Ej2704, par. 18 et 19.
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d'arbitrage, et soustrayant les litiges visés par ces conventions à la compétence

normale des tribunaux, mais estime néanmoins qu'une reco~aissanceplus générale

des principes posés par le Protocole de 1923 pourrait accroître l'efficacité de

11 arbitrage pour le règlecent des litiges de droit privé, elle pourrait juger utile

d'examiner cette question quand elle abordera le point 5 de son ordre du jour

provisoire, en vue d'adopter une recoTaoandation à l'iuterltion des Etats qui ne

sont pas parties au Protocole de 1923.

27. On a dit aussi qu'il faudrait spécif5.er que la nouvelle convention met fin à

la Convention de 1927 entre les Etats contractants, et préciser les rapports entre

les obligations découlant de. ces deux instrtrrllentsJB~ D'une manière plus eénérale~
le problème peut se poser à propos ae l'application d'autres accords internationaux.

Si le principe énoncé à l'article VI - à savoir que la convention ne privera aucune

partie des droits qu'elle possède en vertu de la législation et des traités du pays

où la sentence est invoquée - n'a suscité aucune objection, divers gouvernements et

organisations ont estimé que la rédaction de l'article VI devrait être rendue plus

claire19t On a fait valoir que, da~s sa teneur actuelle, cet article pourrait

permettre d'appliquer des dispositions plus restrictives d'autres accords inter

nationaux ou de lois nationales, aux lieu et place des dispositions de la nouvelle

convention. On a donc suggéré de préciser dans l'article VI que les accords inter

nationaux et les lois nationales pourront être invoqués dans la mesure où ils

établissent des conditions plus libérales pour la reconnaissance et l'exécution

des sentences arbitrales.

Documents officiels du Conseil économique et social, vingt et unième session,
point 8 de l'ordre du jour, Annexes, document E/2822, p. 3 (Japon) et 9-10
(Autriche, Belgique, Inde).

Ibid., p. 10 (Inde, Suisse), 18 (Chambre de commerce internationale, Société
de législation comparée).




